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1. INTRODUCTION 

1.1 BREF HISTORIQUE  

Dans l’objectif de se défendre, le développement du karaté a été élaboré sur des frappes 
portées aux points vitaux. La difficulté de mettre en pratique ces frappes engendrant de 
grave blessure dériva vers des méthodes alternatives sans contact : Kata, Kihon, 
Randori,… Dans le but de développer une approche réaliste permettant le plein contact et 
la sécurité, des pionniers ont innové en utilisant de l’équipement de kendo à l’Université 
de Tokyo dès 1930. Ces premières manifestations du koshiki se heurtèrent au caractère 
peu pratique de l’équipement de kendo : trop lourd, coûteux, la dureté de l’équipement, 
peu flexible et mal adapté aux combats de karaté.   

Kaiso Masayoshi Kori hisataka (10e dan et fondateur du karaté kenkokan et 6e dan en 
judo) fût l’un des précurseurs du karaté koshiki par sa pratique avec équipement de 
kendo. Son fils, Hanshi Masayuki  Hisataka (9e dan en karaté kenkokan et 5e dan en judo) 
a élaborer l’idée d’utiliser un bogu (protecteur au corps) et un men (casque protecteur) et 
permis la naissance d’équipement nettement plus adapté connu sous le nom d’équipement 
« super safe ». Cet équipement a été le fruit d’année de recherche en laboratoire sur 
l’étude des impacts. Le casque fait en cuir rembourré dont la visière fait d’un plastique à 
l’épreuve des balles transparent sert à protéger les dents, la mâchoire, le nez, les yeux et 
prévient tous les blessures faciales. Le protecteur au corps qu’en a lui couvre la poitrine, 
l’estomac, les côtes ; tout la partie avant du haut du corps. Fait de cuir et d’un matériaux 
composite à la fois : léger, facilement attachable et relativement rebuste.   

 

Men et Hanzen Bogu « supersafe »   

Hanshi Hisataka fonda la fédération mondiale de Karaté Koshiki (FMKK) dont le siège 
social est à Tokyo. C’est au début des années 80 que les règlements et la mise sur pied 
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d’un système de compétition a été mise en place. À ce jour, le koshiki est répandu à 
travers le monde : Canada, États-unis, Japon, Venezuella, Autralie, Amsterdam, 
NETHERLAND, Algérie, Inde, Espagne, Suisse, Russie, Azerbaijan, Géorgie, 
Philippine, Afrique, … Parler de la course aux Olympique  

Ce système nommé Koshiki, qui est pas un style (un ryu), n’interfère nullement avec les 
styles. Il reconnaît les divers styles traditionnels de karaté sont surtout des méthodes 
différentes qui convergent toutes, à la longue terme vers une finalité commune, celle de la 
maîtrise et de l’unité du corps et de l’esprit.   

2. TABLE DES MARQUEURS 

2.1  LORS DES KATAS 

2.2 LORS DES COMBATS  

2.2.1 Marqueur en kata  

La table des marqueurs en kata devrait être constitué de deux personnes, la personne dite  
marqueur et la personne dite l’annonceur.    

2.2.1.1 L’appel des participants  

Une fois les salutations terminées, les juges prennent place et les prestations en kata 
peuvent débuter. C’est alors que l’annonceur peut appeler le premier participant qui est 
généralement préalablement choisi au hasard à se présenter pour faire son kata. Ce même 
marqueur annoncera la personne suivante pour que celui-ci soit en préparation.   

Lorsqu’une catégorie est supérieure à 5 participants, alors les trois premières personnes 
devront d’abord présenter leur kata et se retireront par la suite. Ceux-ci seront rappeler 
par la suite pour obtenir leur pointage respectif.   

2.2.1.2 L’annonce des points  

Lorsqu’il est venu le temps pour les arbitres de donner les points, ceux-ci présente des 
panneaux numérique et l’annonceur dira d’une manière forte et évidente les points en 
commençant par l’arbitre de gauche jusqu’à celui de l’extrême droite.   

2.2.1.3 Calcul des points  

Lorsque l’annonceur dit à voix haute les pointages, le marqueur prendre en note sur la 
feuille de pointage les résultats obtenus (voir la feuille : appendix E).  Le marqueur fera 
la somme des points. Lorsque tous les participants ont fini leur performance, alors le 
marqueur devra décerner tous les podiums en attribuant la première place à celui ayant eu 
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le plus haut total, la deuxième position au participant ayant eu le deuxième meilleur total 
et ainsi de suite.   

En cas d’égalité pour obtenir un podium, des correctifs devront être fait en fonction du 
nombre d’arbitre :  

 
Si le nombre d’arbitre est 3, alors les participants devront faire une deuxième 
performance pour déterminer son classement.  

 

Si le nombre d’arbitre est 4, ce qui est inhabituel, on retire la plus haute et on 
refait la somme des pointages préalablement obtenus, si l’égalité est maintenue, 
alors il y aura une deuxième performance des participants ayant obtenu l’égalité 
pour déterminer le classement. 

 

Si le nombre d’arbitre est 5, on retire la plus basse et la plus haute note et refait la 
somme des pointages préalablement obtenus, si l’égalité est maintenue, alors il y 
aura une deuxième performance des participants ayant obtenu l’égalité pour 
déterminer le classement.  

2.2.2 Marqueur en combat  

Le nombre de marqueur en combat peut varier de 2 à 4 personnes. Les tâches a exécuter 
sont : de chronométrer le temps, afficher le pointage des combattant à l’aide de panneau 
numérique, inscrire sur une feuille le pointage, s’assurer de placer les gagner 
correctement sur la grille hiérarchique (voir feuille à l’appendix E),...   

2.2.2.1 Système de « by »  

Le système de « by » est un système éliminatoire permettant d’obtenir obligatoirement 4 
personnes en final (à condition d’avoir un nombre de participant supérieur ou égale à 4). 
Référez-vous à l’annexe E pour visualiser le système éliminatoire.   

Mathématiquement, le procédé du système de « by » peut s’exprimer de la manière 
suivante. Celui-ci est basé sur le principe qu’à chaque niveau il reste N/2 participant.   

  Comment calculer le nombre de « by »  

  N : nombre de participant 
  y : l’exposant  

  Équation : Nb « bye » = 2y-N tel que 2y = N  

En pratique, voici comment calculer le nombre de « by »  

On cherche l’exposant y de sorte que 2y =  N. Exemple si N=13 participants, donc 24=16 
et 16 = 13. D’où on mesure le nombre de « by » par 16 – 13 = 3, on obtient de « by ».  
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Voici une table de référence pour le système de « by » 
Nombre de 
Participant 

Calcul 
Nombre de 

« by » 
Nombre de 
Participant 

Calcul 
Nombre de 

« by » 
5 8-5 = 3 3 12 16-12 = 4 4 
6 8-6 = 2 2 13 16-13 = 3 3 
7 8-7 = 1 1 14 16-14 = 2 2 
8 8-8 = 0 0 15 16-15 = 1 1 
9 16-9 = 7 7 16 16-16 = 0 0 

10 16-10 = 6 6 17 32-17 = 15 15 
11 16-11 = 5 5 18 32-18 = 14 14 

Dans l’éventualité qu’il y aille que 3 participants, alors deux personnes qui ne sont pas de 
la même école seront choisies au hasard. Ceux-ci s’affronteront et le gagnant affrontera le 
troisième participant. Si ce troisième gagne alors il obtient la 1e place, celui qui a gagné 
le premier combat prendra la 2e place et le dernier la 3e place. Si par contre ce troisième 
participant perd son combat, il devra affronter le perdant du premier combat afin de 
déterminer la 2e et 3e position et celui qui aura gagné contre les deux adversaires 
obtiendra la 1e position.   

2.2.2.2 Chronométrer le temps  

Les combats sont habituellement d’une durée de 3 minutes pour les ceintures noires et de 
2 minutes pour toutes les ceintures inférieures. Afin d’assurer un roulement efficace de la 
compétition, les temps n’est pas arrêté lorsque l’arbitre attribue des points. En cas de 
blessure ou pour des raisons valables, l’arbitre centrale pour arrêter le combat et le temps 
en informant la personne responsable de la minuterie.   

Lorsqu’il reste 30 secondes au combat, la personne responsable du temps devrait crier en 
japonais : « ato san-ju byo » ou dans la langue courante : « 30 secondes ». L’arbitre 
central devrait répondre pour signaler qu’il a entendu et pour en avertir les particiapnts 
« ato shibaraku ». Lorsque le temps est écoulé, alors la personne responsable devrait dire 
en japonais : « jikan » ou dans en anglais : « time ».   

Si à la fin du combat le nombre de point attribuer est égale et qu’aucun « ippon » n’a été 
attribué, alors une prolongation s’en suivra de 1 minutes. Si le total des points est 
toujours égal après cette minute, alors une troisième prolongation s’en suivra, mais celle-
ci n’aura pas de limite de temps.   

2.2.2.3 Afficher les points  

La personne responsable d’afficher les points a un rôle crucial dans le déroulement le sort 
du combat puisque si celle-ci se trompe mettant les pointages aux panneaux numériques, 
alors l’issu du combat pour différé. L’arbitre central arrête, en général, régulièrement le 
combat pour attribuer les points suites au échange de coup exécuté. Lorsque celui-ci 
attribue des points, il le fait en japonais et avec des motions de bras. Celui-ci devrait 
après avoir attribué ses points montrer de ses doigts le nombre de point attribué à chaque 
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participant et s’assurer que les points afficher sur le panneau numérique correspond au 
point donné.   

Bien qu’idéalement, les marqueurs devraient connaître tous les termes et mouvements 
qu’un arbitre centrale utilise, en pratique ceci est plutôt rare. Mais celui-ci devrait au 
minimum connaître les mouvements suivants : 
   

    

1 point 2 points 3 points 4 points  

   

5 points Côté gagnant Hippon (Gagnant par K.O.)   

2.2.2.4 La grille hiérarchique  

Comme montrer à l’appendix E, la grille des combattants doivent être dûment rempli au 
fur et à mesure afin de connaître les gagnants. Seul les gagnants et ceux ayant obtenu un 
« by » peuvent passer à la ronde supérieure. À l’exception près de ceux ayant perdus 
contre les participants s’affrontant pour la 1e et 2e position, ceux-ci se retrouve à 
s’affronter pour la 3e et 4e position.   

Lorsque vous êtes la personne responsable de gérer la grille hiérarchique, il est très 
important de vous assurez du nom des participants du côté blanc et rouge. Car c’est une 
fâcheuse erreur que de monter au niveau supérieur une personne ayant perdu pour la 
personne ayant gagné qui se retrouverait dans la majorité des cas complètement éliminé.      
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3. ETHIQUE ET ARBITRAGE  

Généralement, l’arbitre en Koshiki est soit un ancien compétiteur, soit une personne 
ayant étudié et pratiqué cette discipline, et ayant obtenu le grade de ceinture noire. Il est 
cependant possible de commencer à apprendre l’arbitre avant l’obtention de ce grade.  

Pour les compétiteurs, il y a plusieurs avantages à s’initier à l’arbitrage : celui-ci leur 
permet de connaître et comprendre l’envers de la médaille. En plus, il est primordiale 
pour un compétiteur de bien comprendre les règlements, car ceux-ci doivent s’y 
conformer.   

Le rôle principal de l’arbitre est de garder le contrôle du combat, tout en laissant aux 
combattants la liberté d’action prévue par les règlements. En koshiki, la sécurité des 
participants est primordiale et c’est grâce à ceci que cette discipline connaît un si petit 
taux de blessure. L’arbitre doit être attentif au déroulement de l’action et faire respecter 
les règlements en vigueur. Il doit évaluer l’efficacité des techniques utilisées et, le cas 
échéant, sanctionner, conformément aux règlements, toute infraction commise.  

L’impartialité de l’arbitre ne doit jamais être mise en doute. Il ne doit pas non plus abuser 
des pouvoirs qui lui sont conférés. C’est à lui qu’incombe la responsabilité d’annoncer les 
divers « commandement » prévus dans les règlements.   

L’arbitrage exige une très forte concentration, car il doit en tout temps rester alerte, 
calme, sans désinvolte ni théâtralité. L’arbitrage est une tâche ingrate qui s’apprend par 
une étude sérieuse des règlements, et par la pratique régulière, qui permet de raffiner son 
jugement et de conserver de bons réflexes.  

L’interprétation des règlements ne doit pas être personnelle, mais elle doit réfléter, le plus 
fidèlement possible, l’idée de la commission d’arbitrage définie pas la fédération 
mondiale de koshiki et la fédération internationale de Shorinjiryu Shindo.  

L’arbitre et les juges forment une équipe qui se complète avec l’aide des préposés 
marqueurs et des officiels de chacun des tournois. Chacun à son rôle à assumer. Une 
étroite collaboration entre tous les intervenants est indispensable. La communication 
entre tous est essentielle : elle peut être faite verbalement, visuellement ou de façon 
gestuelle, toujours dans le plus grand respect mutuel. Les arbitres doivent être respectés, 
mais il ne faut pas oublier que : Le respect, ça se mérite!  

La prononciation des termes doit être claire et précise; seule la terminologie prévue dans 
les règlements doit être utilisée. La voix doit être énergique, puissante, le ton sec 
indiquant l’autorité, la décision et la fermeté. Dans les cas où les règlements l’exigent, les 
gestes qui accompagnent les commandements verbaux sont exécutés avec bonne 
synchronisation. Les geste conventionnels doivent être exécutés avec précision, de façon 
énergique et maintenu quelques secondes (2 ou 3 secondes) dans la position déterminée, 
afin d’être perçus des juges et des marqueurs. Les déplacements de l’arbitre sur la surface 
de combat doivent être caractéristiques du koshiki. Il ne faut ni courir, ni avoir une 
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démarche trop nerveuse ou trop décontractée. Pour éviter d’être coincé, il faut anticiper 
les déplacements des compétiteurs. Sans nuire l’arbitre doit être suffisamment proche du 
combat, tout en évitant d’interférer inutilement dans le combat (2 à 4 mètre). L’arbitre 
tente ne doit pas gêner la vue des juges, tout en se positionnant de manière à percevoir 
clairement les actions des combattants. L’arbitre et les juges sont responsables de la 
sécurité et de la propreté de l’air de combat, l’arbitre doit signaler à qui de droit tout 
manquement à cet égard. L’arbitre se doit de s’assurer que le port de l’équipement 
(protecteur aux corps, casque, coquille, protège buccal, uniforme,…)  de koshiki est fait 
en bonne et dû forme.   

La tenue vestimentaire devrait être conforme au règlement en vigueur des compétitions.  

Karatédo-gi Hakama Habit 

   

Habit généralement utilisé dans 
les compétitions mandaté par la 

fédération internationale de 
Shorinjiryu Shindo 

Habit généralement utilisé dans 
les compétitions mandaté par la 

World Koshiki Karatédo 
Federation (WKKF) 

Habit généralement utilisé dans 
les compétitions non-koshiki    

4. ARBITRAGE EN COMBAT 

4.0  

Définition d’un point(wasa-ari) 
Définition d’un ippon 
Technique illégale 
Sortie de l’aire de combat  

4.1 Juge centrale 

4.1.1 Ouverture du combat  
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Nyujo 
(L’entré dans l’air de combat)  

   

Shinpan ni rei 
(Salutation de l’arbitre)    

   

Otogai ni rei 
(Salutation des participants) 

Shobu Ippon hajime  
(en position, débutez) 
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4.1.2 Arrête du combat 

   

Yame 
(Arrêt du combat) 

Motono ici 
(Retour à sa place) 

4.1.3 Réengagement du combat 

  

Tsuzukete hajime 
(Continuez le combat)  

4.1.4 Attribution des points  

Notez bien que tous les points seront attribué du côté Aka (rouge), mais la même exercice 
aurait pu être fait en inversant le mot Aka par Shiro (blanc). Shudan, Jodan, Tzuki, Geri, 
Ate  

   

Aka [annonce de la technique] wasa-ari  
(1 point attribués du côté rouge)   

   

Aka [annonce de la technique] wasa-ari  
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(2 points attribués du côté rouge)  

   

Aka [annonce de la technique] wasa-ari  
(3 points attribués du côté rouge)  

   

Aka [annonce de la technique] wasa-ari  
(4 points attribués du côté rouge)  

   

Aka [annonce de la technique] wasa-ari  
(5 points attribués du côté rouge)  

  

Aiuchi 
(1 point attribué pour coup donné simultanément)  



 

13

   

Aka ippon 
(Le combattant du côté rouge gagne automatiquement par K.O.)  

4.1.5 Avertissement et disqualification 
4.1.5.1 Jogai chui, sorti de l’air de combat  

  

Aka jogai chui 
(Le combattant rouge à un vertissement pour sortie de combat)   

  

Aka mukogeki keikoku 
(Avertissement au combattant rouge pour retardement du combat)  
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Aka mukogeki chui, shiro wasa-ari 
(Refus de combattre au combattant rouge, un point accordé au combattant blanc)  

  

Aka hansoku chui 
(Avertissement pour coup illégal)  

      

Hansoku, shiro ippon 
(Disqualification du combattant rouge, victoire par ippon du blanc)  
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Shikkaku 
(Disqualification du combattant rouge, victoire par ippon du blanc) 

4.1.6 Procédure en cas de blessure  

   

Suwatsute 
(demande de s’asseoir) 

Vérifier la gravité de la 
blessure 

Tatsute 
(demande de se relever) 

4.1.7 Procédure pour l’arrête du temps   

   

Arrêt du temps   

4.1.8 Procédure lorsqu’il reste 30 secondes au combat  

Le responsable du temps annoncera lorsqu’il restera 30 secondes au combat. Pour ce faire 
il criera les termes « Ato san-ju byu » ou encore «  30 secondes ». C’est à ce moment que 
l’arbitre centrale répondra « Ato shibaraku » pour signaler au responsable du temps qu’il 
a bien compris qu’il reste seulement 30 secondes. Ensuite il est fortement suggéré 
d’annoncer aux combattants qu’il reste 30 secondes au combat. 

4.1.8 Attribution d’un gagnant  
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Soremade 
(Le temps est écoulé) 

Hantei torimasu 
(Demande au juge de coin d’identifier le gagant)  

   

Aka no kachi 
(combattant rouge gagnant)   

4.1.9 1ère Prolongation  

4.1.9.1 Ajout d’une minute  

   

Soremade 
(Le temps est écoulé) 

Hantei torimasu 
(Demande au juge de coin d’identifier le gagant)   

   

Hikiwake 
(Égalité) 

Enchosen 
(1ère prolongation)  
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Tsuzukete 

(Préparez-vous à continuer) 
Enchosen hajime 

(Début de la 1ère prolongation)  

4.1.9 2e Prolongation 

   

Hikiwake 
(Égalité) 

Sai enchosen 
(2e prolongation)  

  

Tsuzukete 
(Préparez-vous à continuer) 

Sai enchosen hajime 
(Début de la 2e prolongation)   

4.1.2 fermeture du combat  

  

Otogai ni rei (Salutation des participants)  
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